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WCPA – Marine 

(Commission Mondiale des Aires Protégées – CMAP) 
 

WCPA – Marine est le premier réseau mondial en matière d’expertise 
de Protection des Aires Marines (MPA – Aires Marines Protégées).  
 
Notre rôle est d’inspirer, informer et permettre aux populations de 
protéger Planet Ocean (la Planète Océan) en promouvant 
l’établissement d’un système représentatif global de réseaux durables 
et efficacement gérés des MPA. 
 
Nos objectifs sont les suivants : 
 
 Accélérer les progrès de réalisation d’un programme global 

MPA en créant un suivi des progrès et de la garantie de la qualité 
d’information, en célébrant les succès, en identifiant les priorités et 
en stimulant l’action 

 
 Encourager, développer et partager les solutions pour les MPA 

en établissant des normes d’informations et de données, de critères, 
de moyens, de directives et d’efficacité gestionnelle  

 
 Accroître la vision, la compréhension et la prise de conscience 

des MPA grâce à l’application d’idées, d’approches et de 
partenariats innovifs et à l’utilisation de nouvelles technologies  

 
Nous réaliserons cela en : 
 
 Réunissant, coordonnant et en créant un réseau de 

communications, afin d’aider les gouvernements, les organisations 
et les individus à planifier, développer et établir des MPA, des 
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réseaux MPA et un système global et de les intégrer dans toutes les 
autres activités marines et côtières et les secteurs marins ;  

        
 Assurant une meilleure application des meilleurs conseils 

scientifiques, techniques et politiques concernant les MPA, les 
réseaux MPA et le système global ; 

 
 Générant, synthétisant et en propageant la connaissance des 

MPA, souvent sous forme de conseils de meilleure pratique à une 
grande diversité de participants ; 

 
 Développant les capacités améliorées à des niveaux différents 

afin de faire face à la variété de défis que peuvent présenter le 
financement et la mise en place de MPA efficacement gérées ; et en 

 
 Encourageant l’innovation afin de trouver de nouvelles solutions 

et de nouvelles idées pour affronter les défis présents et futurs. 
 
En tant que participant de la Commission Mondiale des Aires 
Protégées, nous travaillons en partenariat avec le Programme Global 
de l’IUCN (l’Union Mondiale pour la Nature) sur les Aires Protégées 
et le programme Global Marine de l’IUCN et nous possédons des 
membres dans de nombreux pays du monde situés sur le littoral d’un 
océan ou d’une mer.  
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Bienvenue au Plan d’Action  

WCPA – Marine 
 

Ce Plan d’Action a été développé par WCPA - Marine ( la Commission Mondiale 
des Aires Marines Protégées) et nos partenaires dans le monde et résulte d’un 
important processus de consultation.  Dans ce processus, nous avons bénéficié du 
support d’un vaste réseau d’organisations et d’individus qui nous ont aidés à 
réaliser ce projet.  Nous exprimons notre reconnaissance à tous et en particulier 
aux organismes suivants pour l’assistance considérable et le support continu 
qu’ils nous ont apportés jusqu’à présent : 
 

 Curtis and Edith Munsen Foundation 
 David and Lucile Packard Foundation 
 Conservation International 
 Google 
 IUCN et IUCN’ Innovation Fund 
 National Geographic 
 Natural England 
 The National Oceanic and Atmospheric Administration 
 The Nature Conservancy 
 Worldwide Fund for Nature 

 
Ce Plan d’Action élaboré dans les pages suivantes décrit les améliorations 
apportées par WCPA – Marine à la communauté globale travaillant sur les MPA.  
Nous identifions le besoin renouvelé d’une action urgente pour protéger nos 
océans et nos mers qui sont les principaux thèmes sur lesquels nous travaillons et 
les priorités globales que nous croyons indispensables pour réaliser ce projet.  Il 
s’agit donc d’aider à combler le fossé entre les travaux en cours sur les MPA et la 
nécessité de mettre en place des réseaux efficaces et durables de MPA dans le 
monde entier. Parallèlement au Plan d’Action, il existe un Projet d’Entreprise qui 
décrit plus spécifiquement les approches et les structures de gestion que nous 
utiliserons pour faire avancer nos travaux. 
 
Nous utiliserons ce Plan d’Action pour nous aider à mieux identifier les projets et 
les programmes entrepris par d’autres pour les soutenir et les inclure dans notre 
mission globale MPA.  Après sa publication, nous nous assurerons de remettre 
périodiquement à jour ce Plan d’Action pour qu’il contienne les tout derniers 
développements et décisions.  Cependant, nous reconnaissons que ce Plan 
d’Action ne pourra jamais être autre qu’un bref résumé à un niveau stratégique 
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d’une quantité d’informations beaucoup plus vastes accessibles grâce à d’autres 
sources globales, à nos partenaires et aux initiatives régionales.   
 
Nous travaillons avec nos partenaires en vue de nous concentrer sur un petit 
nombre de projets critiques et pratiques qui, nous le croyons, aurons un impact 
considérable sur les progrès de notre programme commun.  L’ampleur de ce que 
nous pourrons réaliser dépend des capacités et des financements dont nous 
disposerons, ainsi que de l’enthousiasme des membres, des partenaires et des 
régions dont ils feront preuve dans cette opération.  Plus l’intérêt et les 
engagements seront grands, plus nous pourrons réaliser à la fois directement et 
par les autres.   
 
Dans le cadre de cette opération, nous avons développé et nous sommes 
maintenant en train de consolider un cadre global de Coordination Régionale 
soutenu par les représentants individuels des pays et une structure de 
communications pour soutenir nos opérations dans le monde entier.  Nous avons 
également entrepris une procédure exhaustive sur un an grâce au financement de 
la Fondation David et Lucile Packard pour entreprendre une Revue 
Organisationnelle de WCPA – Marine.  Nous avons beaucoup appris par cet 
excercice dont les résultats ont été incorporés dans notre Plan d’Action global et 
forment les bases de notre Projet d’Entreprise.  J’espère que toutes ces activités et 
ce qui en découle permettront de promouvoir une action accrue sur les MPA et de 
créer une plus grande cohésion entre nos nombreux partenaires et nous. 
 
Un sentiment d’urgence supplémentaire est essentiel si nous voulons réaliser plus 
efficacement et plus rapidement des progrès dans la création de MPA et de 
réseaux MPA.  Ceci nous permettra d’atteindre l’objectif spécifique du Sommet 
Mondial sur le Développement Durable et de la Convention sur la Diversité 
Biologique, avec le soutien de l’IUCN et d’autres organismes, qui consistera à 
établir un système représentatif global de MPA pour 2012 et qui nous emmènera 
bien au delà vers les années 2020. 
 
Les océans du monde sont les endroits où les gains les plus importants en matière 
de défense de l’environnement sont encore à faire et c’est avec plaisir que 
j’anticipe de travailler avec vous pour réaliser cette mission. 

 
Professeur Dan Laffoley 
ViceChair – Marine 
 
Octobre 2008 

 6



 
 

                         
Table des Matières 
 
 
1.  Introduction.................................................................................................................8 
 
2.  Engagement dans les MPA.........................................................................................9 
  
3.  Gros plan  sur les MPA.............................................................................................11   
 
4.  MPA - Un partenariat avec les populations............................................................13 
 
5.  Evolution de notre programme global.....................................................................14 
 
6.  Connexion globale – engagement régional et local.................................................15 
 
7.  Gros plan sur nos actions..........................................................................................16 
 
8.  Accélération des progrès vers la réalisation d’un programme global MPA........17 
 
9.  Encourager, développer et partager les solutions pour créer et gérer les 
     MAP et les réseaux MPA..........................................................................................19 
 
10. Développer la vision, la compréhension et la prise de conscience des MPA  
      et des réseaux MPA..................................................................................................20  
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 7



 
 

1. Introduction 
 

1.1. Il serait plus exact de dire que nous vivons tous sur la Planète Océan, 
plutôt que sur la Planète Terre.  Les Océans constituent presque 70% de la 
surface de notre monde, plus de 95% de l’espace habitable en volume, et 
cependant moins de 1% a été réservé pour les écosystèmes et leur faune 
dans les Aires Marines Protégées (MPA), et dont seulement une 
minuscule fraction est efffectivement protégée. Aujourd’hui, cela signifie 
que certains des plus grands écosystèmes de la planète, tels que les High 
Seas (la Haute Mer ou zone marine soumise à aucune juridiction) restent 
en grande partie non protégés et ouverts à l’exploitation où les effets de 
nos activités ne sont pratiquement pas réglementés. 

Certains faits fondamentaux de protection des océans 
 

Nous vivons sur une planète surpeuplée – il existe juste 0,05km² d’océan pour chaque homme,
femme et enfant vivant aujourd‘hui.  
 
A présent, les objectifs de protection marine globale visent à protéger 10-30% des habitats 
marins dans les 2-4 prochaines années.  Jusqu’à présent, environ 5000 MPA ont été créées dan
le monde. 
 
Environ 2,58 millions de km², soit 0,65% des océans du monde et 1,6 % de la totalité de la 
surface marine dans les Zones Economiques Exclusives font partie des Aires Marines Protégée
– une proportion beaucoup plus basse est gérée efficacement. 
 
Seulement 0,08% des océans du monde et 0,2% de la totalité de la surface marine sous 
juridiction nationale est « no take » (on ne prend pas) et où les activités d’extraction sont 
interdites. 
 
Les trois plus grandes Aires Marines Protégées sont, par ordre décroissant, l’Aire Protégée des
Iles Phoenix (410.500 km²), le Parc Marin de la Grande Barrière de Corail (344.400 km²) et le
Iles Hawaïennes du Nord-ouest (341.400 km²). 
 
La répartition globale des aires protégées est à la fois inégale et non représentative à de 
multiples échelles et seulement la moitié des Aires Marines Protégées du monde font partie 
d’un réseau cohérent.  
 
Depuis 1984, l’étendue des aires marines protégées globalement s’est accrue selon un taux 
annuel de 4,6%, taux que même les objectifs les plus modestes ne pourront probablement pas 
atteindre  avant au moins plusieurs décennies plutôt que durant la décennie qui vient. 
 
Il faut donc se préoccuper immédiatement à l’échelle mondiale du besoin d’accroître 
rapidement la protection efficace des zones marines tout en augmentant la gestion des océans. 
L’augmentation requise pour atteindre les objectifs équivaut à 35 autres pays créant une MPA 
de la taille de l’Aire Protégée des Iles Phoenix (soit 410.500 km²) avant 2012. 
 
Sources : propres à l’auteur, et Louisa J  Wood, Lucy Fish, Josh Laughren et Daniel Pauly. 2007 
Evaluation des progrès vers des objectifs de protection marine globale : insuffisance d’information et d’action.
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1.2. The World Commission on Protected Areas (WCPA) ou la Commission 
Mondiale des Aires Protégées (CMAP) est l’une des six commissions de 
l’IUCN (International Union for Conservation of Nature ou Union 
Mondiale pour la Nature) est le premier réseau global du monde de 
spécialistes des aires protégées.  Au cours des dernières décennies, et avec 
le soutien de la WPCA (CMAP), des progrès considérables ont été réalisés 
dans les domaines de l’identification et de la création d’aires protégées 
terrestres.  Le succès réalisé en nombre et en étendues couvertes par les 
aires de protection terrestre n’a pas son pareil pour ce qui est des 
environnements marins où des actions importantes sont maintenant 
requises pour accélérer les progrès. 

 
1.3. L’environnement marin est une zone de priorité pour IUCN et WCPA. Il 

représente la dernière frontière de la Terre et, par conséquent, la plus 
importante lacune dans l’action de protection globale.  Il est maintenant 
soumis à de fortes pressions et tensions qui proviennent par exemple des 
effets des industries d’extraction, de la pollution localisée et des 
changements dans sa composition chimique (acidification des océans),  ce 
qui entraîne une hausse des niveaux de dioxyde de carbone causée par nos 
émissions, réduisant ainsi l’efficacité du rôle des océans comme  
modérateur climatique et fournisseur de services écosystèmes essentiels.     

 
1.4. Des progrès notoires sont désormais requis pour préserver la diversité et la  

productivité biologique marine.  Il faut maintenir mais également rétablir 
progressivement les structures, les fonctions et les processus de 
l’écosystème afin de soutenir les valeurs sociales et économiques 
nécessaires et les activités des nations et des régions et d’apporter un 
développement durable.  Ce Plan d’Action est la clé de cette opération. 

 
 
2. Engagement dans les MPA 

 
2.1. Au cours des récentes décennies, stimulées par une prise de conscience 

accrue du déclin progressif de la qualité de nos océans et de nos mers, et 
en reconnaissance des problèmes que nous devons affronter pour fournir 
une intendance efficace, les nations du monde ont convenu d’un nombre 
d’objectifs se rapportant totalement ou partiellement à la mise en place 
effective de MPA.  Globalement, ceux-ci comprennent : 

     
•  Arrêter le déclin de la biodiversité pour 2010; 

 
•  Encourager l’application d’une Approche Ecosystème dans la gestion 

marine pour 2010; 
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• Etablir des réseaux représentatifs de protection marine pour 2012; et 

 
• Réapprovisionner les stocks de poissons appauvris à des niveaux de 

rendements maximum durables pour 2015, si possible. 
 

2.2. Une série d’engagements locaux et régionaux contribue aussi à ces 
ambitions globales.  La mission de ce Plan d’Action est, par conséquent, 
d’aider les nations à concrétiser ces engagements et mettre en place des 
réseaux MPA efficaces et durables.  WCPA – Marine, par le biais de son 
Plan d’Action, s’efforcera d’apporter une  plus value considérable à la 
communauté globale MPA en offrant une plus grande cohésion, une 
meilleure visualisation des efforts et en célébrant davantage les succès.  
C’est en apportant un leadership global et une priorité à notre travail pour 
compléter les actions considérables déjà en cours sur les MPA. 

 
 

 

Le programme global MPA de WCPA – Marine 
 

• Remplir les engagements MPA existants dans les délais prescrits 
 

• S’attaquer aux principaux manques d’action en matière de préservation de 
l’environnement telles que la Haute Mer  

 
• Mieux reconnaître et impliquer un vaste éventail de participants capables de 

contribuer aux MPA 
 
• Fournir une carte détaillée des MPA et des mises à jour annuelles des progrès 

accompagnés d’une analyse critique des prochaines démarches 
 
• Fournir au grand public de plus grandes opportunités de participation directes 

dans les MPA 
 
• S’assurer que toutes les MPA soient correctement gérées et intégrées dans une 

gestion plus large des océans et des côtes 
 
• Créer une grande variété d’organisations et d’individus dotés de supports 

financiers pour les MPA 
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3. Gros Plan sur les MPA 
 

3.1. Ce Plan d’Action a pour thème central les MPA.  Selon la définition de 
l’IUCN, une aire de protection marine est : 

 
« Un espace géographique clairement défini, reconnu, dédié et géré 
par l’intermédiaire de moyens légaux ou autrement efficaces, pour 
assurer la préservation à long terme de la nature avec ses services 
écosystèmes et de ses valeurs culturelles associés. »1    

    
3.2. La protection des MPA peut s’étendre des zones strictement gérées pour 

leur valeurs scientifiques ou leur aspect sauvage, où les activités 
extractives telles que la mine et la pêche sont exclues aux zones gérées 
plus largement pour l’utilisation durable quantifiée de ressources 
naturelles et d’écosystèmes.  L’IUCN a établi un système de 
catégorisation pour  déterminer les différents niveaux de gestion qu’on 
peut offrir à de telles zones (Tabeau 1). 

 
          Catégorie IUCN          Objectifs et buts principaux 

 

IA Réserve Naturelle 
Stricte          

Gérée essentiellement dans un but                   
scientifique 

IB Aire Sauvage              Gérée essentiellement pour la protection de  
ses qualités sauvages                                        

II Parc National             Géré essentiellement pour la protection de  
son écosystème et à des fins récréatives 

III Monument Naturel     Géré essentiellement pour la préservation de 
ses caractéristiques naturelles spécifiques 

IV 
Aire de Gestion 
pour 
Habitat/Espèces 

Gérée essentiellement pour la défense de 
l’environnement grâce à des interventions 
gestionnelles 

V 
Paysage 
Terrestre/Marin 
Protégé 

Géré essentiellement pour la préservation du 
paysage terrestre/marin et à des fins  
récréatives 

VI 
Aire Protégée avec 
Gestion des 
Ressources 

Gérée essentiellement pour l’utilisation  
durable des ressources et des écosystèmes 
naturels 

 
Tableau 1. Catégories de Gestion des Aires Protégées de l’IUCN 

                                                 
1 Cette nouvelle définition 2008 des Aires Protégées remplace la définition initiale de l’IUCN, 
y compris l’élaboration plus détaillée des MPA utilisée auparavant.    
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3.3. Ce Plan d’Action reconnaît que les MPA représentent un moyen et non 
une fin en elles-mêmes.  Elles sont essentielles pour protéger la 
biodiversité marine et assurer la durabilité de l’industrie de la pêche. Elles 
nous assurent contre le problème commun global d’échec dans la gestion 
conventionnelle de l’industrie de la pêche basée sur le contrôle des efforts 
de la pêche et/ou de la prise. Le mélange constratant de la connectivité 
physique de l’eau de mer combinée avec l’isolation génétique de plus en 
plus reconnue des espèces marines signifie que les réseaux de MPA 
constituent un moyen vital pour maintenir la santé de l’écosystème marin.   
Des réseaux de MPA, dans des écosystèmes simples mais recouvrant des 
mers et des océans entiers (tels que la Haute Mer), sont indispensables 
pour assurer le maintien des connexions biologiques entre les MPA 
interdépendantes.  Un exemple   classique est lorsque les larves d’une 
MPA font vivre les populations d’une ou plusieurs espèces dans les autres 
MPA.   

 
3.4. Un système repésentatif, adéquat et complet de réseaux MPA peut 

protéger tous les composants majeurs d’un écosystème ainsi que leurs 
habitats et espèces caractéristiques à une échelle appropriée à l’intérieur et 
à travers chaque  biorégion.  Il devrait posséder le niveau de gestion requis 
pour assurer la fiabilité et l’intégrité écologique, supporter toute une 
gamme d’activités humaines et être suffisamment duplicatif pour qu’un 
seul incident, comme par exemple une marée noire, ne puisse pas anéantir 
cette diversité. 

 
3.5. Etant donné l’état de dégradation croissante de l’environnement marin, les 

écosystèmes nécessitent de hauts niveaux de protection.  Il s’agit de 
promouvoir les niveaux requis de récupération pour rétablir les valeurs 
écologiques qui supportent les intérêts sociaux et économiques et les 
fonctions écologiques régionales et globales, à la fois pour le présent et 
pour l’avenir.   

 
3.6. Dans de nombreuses régions du monde, l’un des principaux obstacles à la 

création de nouvelles MPA est le besoin de démontrer les bénéfices 
qu’elles peuvent apporter au maintien et au réapprovisionnement des 
stocks de pêche. Il s’agit de mieux engager le secteur de la pêche dans le 
développement et la création de MPA.  Pour atteindre les objectifs de 
2012, il nous faudra travailler et coopérer avec les communautés de la 
pêche pour trouver des solutions innovatives en vue d’une utilisation 
durable.  La participation des pêcheurs et autres principaux acteurs dans la 
conception et la gestion des MPA, particulièrement au niveau de la 
communauté, s’est déjà avérée très productive dans plusieurs régions.  

 

 12



 
 

 
4. MPA – Un partenariat avec les populations 

 
4.1. L’établissement de MPA et la création de réseaux MPA concernent tout 

autant les populations que la nature.  Depuis des millénaires, les gens 
vivent sur le littoral.  Ils ont établi leurs principales colonies le long des 
baies et des estuaires abrités où les conditions leur offraient la possibilité 
de trouver à se nourrir et des endroits protégés pour leurs bateaux et 
embarcations tandis que se développaient les routes commerciales. Dans 
de nombreuses parties du monde, les communautés restent encore 
fortement liées à la mer et en dépendent traditionnellement pour se nourrir 
et comme moyen d’existence.  Dans les pays développés, ce type de 
dépendance a radicalement changé pour se concentrer sur des activités 
d’extraction commerciales à grande échelle et une grande diversité 
d’activités de loisirs allant de la voile à la pêche récréative. 
 

 Institutions au niveau fédéral ou étatique 
(ministères, organismes, etc.) Gouvernement 

et 
Gouvernances Institutions au niveau sous-national (organismes 

régionaux, municipalités, etc.) 
Organismes de prises de décision comprenant 
une variété de partis concernés (organismes 
gouvernementaux pluralistes officiels) Gouvernance 

Partagée Décisions prises par consentement préalable 
informé et engagement actif (ex. élaboration 
d’une charte) 
Propriétaires terriens aux objectifs non lucratifs 
(NOG, individus, universités, instituts de 
recherche etc.) Gouvernance 

Privée Propriétaires terriens aux objectifs lucratifs 
(individus, corporations, entreprises etc.) 
Aires Protégées Communales – déclarées et 
gérées par les communautés locales et la 
population traditionnelle Gouvernance 

Communale Aires et territoires indigènes bio-culturels – 
déclarés et gérés par les populations indigènes 

 
 
 
 

Tableau 2.  Différents styles de gouvernance pouvant s’appliquer  aux Aires 
Protégées 
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4.2. Certaines ou toutes ces dépendances signifient que tout effort pour établir 

des MPA ou des réseaux de MPA devrait, dès le départ, impliquer 
expressement les communautés et les partis intéressés.  Une impulsion 
majeure du développement de WCPA – Marine et du Plan d’Action est de 
mettre en avant une représentation régionale encore plus égale dans le 
monde ainsi qu’une reconnaissance encore plus égale selon laquelle les 
MPA établies par une vaste gamme de types de régimes se conforment à 
la définition d’aire protégée établie par l’IUCN – reconnue, dédiée et 
gérée légalement ou par tout autre moyen en vigueur (tel que les 
communautés locales) –  sont toutes également importantes pour essayer 
globalement de protéger nos océans et nos mers 

 
4.3. Un résultat important de ce Plan d’Action sera de montrer au public la 

manière dont nous protégeons nos mers, pour qu’il puisse voir librement 
et facilement qui fait quoi, où et pourquoi. 

 
 
5. Evolution de notre programme global 
 

5.1. Les travaux de WCPA – Marine, entrepris sous la direction de nos  
précédents Vice-Présidents, Graeme Kelleher, Nancy Foster et Bud Ehler, 
apportent un contexte important à notre Plan d’Action.  Au cours des 
années, un changement s’est produit à partir de la position initiale qui 
consistait à apporter une revue globale des MPA pour concentrer les 
travaux sur des projets distincts destinés à définir et à tester les 
applications des directives de meilleure pratique globale, ou à soutenir des 
initiatives régionales.  Par exemple, de tels projets régionaux ont été mis 
en vigueur à Samoa, en Tanzanie et au Vietnam.           

 
5.2. Un autre changement de priorité est désormais requis dans les travaux de 

WCPA – Marine.  Il s’agit de reconnaître que la plupart des pays du 
monde travaillent maintenant pour établir des MPA ou des réseaux de 
MPA et qu’une expérience considérable à ce sujet est en train de se 
développer.  Il n’est plus question que WCPA – Marine se concentre 
uniquement sur un ou deux points mais il nous faut plutôt revenir à nos 
anciennes valeurs.  Il faut travailler d’une manière véritablement globale, 
en défendant la cause et en apportant une plus value à nos partenaires, en 
aidant à coordonner cette expérience et à développer de      nouvelles 
opportunités, ainsi qu’à capter une telle expérience pour que les      autres 
en tirent un plus grand profit. 
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5.3. Les précédents Congrès Mondiaux des Parcs (World Parks Congresses) et 
plus récemment le Premier Congrès International sur les Aires Marines 
Protégées tenu à Geelong en Australie en 2005, suivis de nombreuses 
autres conférences régionales, ont fourni des opportunités décisives dans 
la revue des progrès et l’établissement de nouveaux programmes.  Ces 
réunions seront encore plus importantes dans l’avenir au fur et à mesure 
que croissent l’ampleur et la cadence des actions sur les MPA.  Il nous 
faut travailler dur pour assurer une plus grande continuité entre ces 
évènements afin que nous puissions les considérer comme des tremplins 
vers un apport de mesures efficaces de protection marine, plutôt que 
comme des réunions discrètes isolées n’ayant que des effets marginaux.  
Nous avons encore besoin de tels évènements pour évaluer les progrès, 
mais nous avons aussi besoin d’accroître radicalement leur rôle de mise en 
place et de moyen de faire avancer le programme global. 

 
5.4. Ce Plan d’Action, soutenu par une adhésion WCPA – Marine renforcée et 

des systèmes de communication globale et régionale améliorés, nous 
aidera à assurer la continuité entre ces évènements et contribuera à la 
planification et au développement de nouveaux.  WCPA – Marine 
s’assurera que les MPA contistuent un élément marquant des futures 
conférences et évènements mondiaux. 

 
 
6. Connexion globale – engagement régional et local 
 

6.1. Une mobilisation efficace signifie des communications efficaces.  Un 
aspect clé de ce principe est l’établissement d’un ensemble de 
communications spécialement adaptées grâce auxquelles WCPA – Marine 
pourra atteindre ses objectifs.  Pour WCPA – Marine, ce changement de 
priorité repose sur le besoin d’avoir un réseau global d’une portée 
mondiale inégalée et d’avoir également la somme d’expertise à laquelle il 
peut faire appel.  Elle peut provenir à la fois des membres de  l’IUCN 
mais également d’un cercle plus vaste de spécialistes et d’enthousiastes. 
 

6.2. WCPA – Marine se chargera donc d’adopter une approche régionale 
d’ensemble pour restructurer ses travaux de communication.  A cet effet, 
nous utilisons le cadre régional basé sur l’écosystème précédemment 
utilisé dans les années 90 par WCPA – Marine et Graeme Kelleher, son 
Vice-Président d’alors.  En travaillant avec nos collègues, on a pu diviser 
en 18 régions les aires marines mondiales, y compris la Haute Mer (les 
zones non soumises aux juridictions) et les eaux territoriales nationales, 
principalement selon des critères biogéographiques mais également, pour 
des raisons pratiques, en considérant les frontières politiques (Figure 2).  

 15



 
 

 

 
 

Figue 1.  Les 18 régions WCPA – Marine recouvrant les océans et les mers du monde    
 
 

6.3. Ce cadre continue de satisfaire les besoins de WCPA – Marine, et possède 
l’atout supplémentaire d’être suffisamment large pour englober les 
systèmes de classification créés précédemment.  Ceux-ci sont tous plus 
détaillés et peuvent s’incorporer dans ce cadre, tels que les initiatives des 
Grands Ecosystèmes Marins, des Ecorégions Marines, de « Seascape and 
Marine Biodiversity Hotspot ».  L‘utilisation d’un tel cadre pour faire 
progresser les priorités de WCPA – Marine nécessite une forte direction 
régionale et des communications améliorées au sein de l’IUCN/WCPA et 
avec leurs partenaires pour supporter le traitement des informations sur 
une si grande échelle.  

 
6.4. Tous renseignements supplémentaires sur le cadre régional et la gestion de 

WCPA – Marine sont  fournis dans notre Plan d’Entreprise. 
 
 
7. Gros Plan sur nos actions 
 

7.1. Au cours des quelques années à venir, il faudra accroître considérablement 
nos efforts en matière de protection marine mondiale.  Un tel 
accroissement nécessitera non seulement la création de MPA 
supplémentaires mais également une gestion très performante et il faudra 
qu’une zone marine considérablement plus grande, y compris la Haute 
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Mer soit mise sous protection et fasse partie d’une gestion intégrante des 
mers et des océans. 

 
7.2. Une plus vaste gamme d’écosystèmes, de processus écologiques, 

d’habitats et d’espèces devra être représentée et reproduite dans les zones 
protégées et mise en réseau les unes avec les autres de façon efficace.  En 
bref, nous avons besoin d’obtenir davantage de nos actions MPA 
présentes, d’améliorer la couverture et l’efficacité des MPA et de 
poursuivre nos efforts dans l’avenir. 

 
7.3. Pour satisfaire ces besoins, WCPA – Marine est en train de structurer et de      

concentrer fortement ses efforts là où sa contribution peut vraiment faire 
une différence.  Le simple cadre que nous utilisons pour établir nos 
priorités tombe dans trois domaines principaux fortement interdépendants. 
Nos objectifs sont les suivants : 
 
• Accélérer les progrès en atteignant les objectifs du programme global 

MPA 
 

• Encourager, développer et partager les solutions pour la création et la 
gestion des MPA et des réseaux MPA 
 

• Accroître la vision, la compréhension et la prise de conscience des 
MPA et des réseaux MPA 

 
7.4.  Le programme global pour chacune de ces zones, que nous mettons en 

place avec nos partenaires est défini dans les pages suivantes. 
 
 

8. Accélération des progrès vers la réalisation d’un programme global 
MPA 

 
8.1. Malgrè des accords globaux sur l’établissement de MPA, les progrès ont 

pris un retard considérable dans ce qu’il faut faire pour atteindre nos 
objectifs et pour assurer une meilleure préservation de nos océans et de 
nos mers.  Nous devons accélérer le pas en rationnalisant à la fois nos 
actions présentes et en stimulant de nouvelles. 

 
8.2. Les priorités que nous nous sommes imposées pour améliorer la situation 

sont les suivantes : 
 

• Créer les conditions politiques pour réaliser de nouveaux engagements  
de mise en place de MPA, de réseaux MPA, ou stimuler 
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considérablement nos actions vers un océan entier – c’est-à-dire agir à 
tous les niveaux politiques pour favoriser la création d’opportunités et 
engendrer un plus grand sentiment d’ambition et d’urgence pour 
réaliser de nouveaux engagements et de nouvelles actions. 

 
• Défendre les aspects du programme global MPA et le propulser en 

avant – c’est-à-dire identifier stratégiquement les lacunes et les moyens 
d’intervention, tels que les Sites du Patrimoine Mondial Marin et des 
Hautes Mers et entreprendre des actions spécifiques comme WCPA – 
Marine et ses partenaires pour activer considérablement le programme 
dans ces zones – par exemple, un plus grand nombre de nouveaux sites 
et, en plus pour le Patrimoine Mondial, une gestion performante de 
ceux que nous possédons déjà. 

 
• Reconnaître plus clairement les problèmes de mise sur pied des MPA 

et des réseaux MPA – c’est-à-dire mieux comprendre les conditions 
prévalant dans toutes les régions et s’assurer que ces informations 
soient plus efficacement renvoyées aux conventions et aux réunions 
globales.  Cela signifie également qu’il faut reconnaître qu’une 
solution ne s’adapte pas nécessairement à toutes les circonstances et 
qu’il faut permettre aux voix régionales d’être mieux entendues à 
l’échelle globale sur ce qu’il faut maintenant faire pour progresser 
d’année en année. 

 
• S’engager avec les secteurs existants et les « nouveaux secteurs » - 

c’est-à-dire étendre l’ampleur et la profondeur de nos communications 
actuelles pour mieux inclure les experts en espèces marine, les 
communautés et les industries de la pêche, mais aussi ouvrir le 
dialogue avec de nouveaux secteurs allant de l’extraction minière en 
mer profonde à l’énergie marine et à l’enfouissement du carbone dans 
les fonds marins. 

 
• Communiquer efficacement en tant que communauté MPA cohérente 

dans toutes les régions et dans le monde entier – c’est-à-dire 
développer un cadre efficace de communication globale et régionale 
qui palie aux défaillances des systèmes actuels et permet d’améliorer 
les communications au sein des 18 régions et dans le monde entier. 

 
• S’assurer que les informations sur les MPA soient exactes et à jour – 

c’est-à-dire produire une carte géographique exacte et précise de la 
localisation de toutes les MPA dans le monde grâce à une meilleure 
garantie de qualité des informations et également assurer 
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l’acheminement rapide de toutes les nouvelles informations dans la 
Base de Données Mondiale des Aires Protégées. 

 
• Suivre les progrès de mise en place des MPA et des réseaux MPA – 

c’est-à-dire aller vers une situation où nous savons quels sites et quels 
réseaux ont été ajoutés et gérés efficacement d’année en année. 

 
• Inciter les pays, les régions et les secteurs à établir plus de MPA - 

c’est-à-dire mieux célébrer les succès actuels d’année en année en 
répandant mieux la publication de tels succès et d’évènements 
particuliers, encourager le jumelage de MPA et de réseaux entre les 
pays et la nomination de leaders et de personnalités célèbres comme 
défenseurs populaires  - ‘les Ambassadeurs de WCPA – Marine Global 
Ocean’.  

 
 
9. Encourager, développer et partager les solutions pour créer et gérer les 

MPA et les réseaux MPA   
 

9.1. Au cours des dernières années, on a vu se développer une somme 
d’expérience de plus en plus vaste en matière de mise en place efficace de 
MPA et de réseaux MPA adaptés.  Le défi consiste à partager 
efficacement cette expérience, à essayer d’éviter la duplication des efforts, 
pour accélérer les progrès et apporter un meilleur rapport  qualité prix.  Un 
des rôles clé de WCPA – Marine est de permettre au forum et au cadre de 
tirer le meilleur avantage de ce corps d’expérience en pleine expansion. 

 
9.2. Nous avons un lourd passé d’action dans ce domaine mais nous avons 

besoin de maintenir et de développer nos réalisations si nous voulons 
soutenir efficacement les nations et les régions dans leurs efforts 
d’expansion de leurs travaux sur les MPA.           

 
9.3. Pour développer davantage ce domaine, les priorités que nous avons 

établies sont les suivantes : 
 

• Clarifier le niveau minimum d’informations dont nous avons besoin 
pour que chaque MPA puisse mieux oeuvrer – c’est-à-dire fournir des 
critères d’informations et de données minimales précises concernant 
les MPA que nous avons convenus avec UNEP WCMC et d’atteindre 
ces critères pour toutes les MPA du monde et pour chaque nouvelle 
MPA. 
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• Fournir des directives claires en matière de classification des MPA – 
c’est-à-dire clarifier la contribution de chaque MPA en matière de 
protection de l’environnement et de moyens d’existence en apportant 
une définition précise d’une aire protégée et en offrant de meilleures 
directives sur la façon d’appliquer les Catégories de Gestion IUNC aux 
sites marins. 

 
• Fournir les meilleures directives de pratiques et les meilleurs 

instruments aux MPA et aux réseaux MPA – c’est-à-dire développer 
nos publications existantes de meilleures directives de pratiques et de 
meilleurs instruments grâce à une consultation très large pour capter les 
meilleures nouvelles pratiques et se concentrer sur les directives en 
cours de révision et en ajoutant d’autres thèmes si besoin est. 

 
• Travailler pour accroître la proportion de MPA sous gestion efficace – 

c’est-à-dire aider les gouvernements, les organisations et les individus 
à mettre en oeuvre des régimes et des stratégies efficaces pour leurs 
sites qui pourront faire face aux problèmes de gestion actuels et futurs.  
C’est ainsi que nous allons explorer l’introduction de plans de 
certification avec les pays intéressés afin mettre en place des repères 
pratiques internationaux en vue d’une gestion efficace. 

 
• Offrir des opportunités régionales et globales de partage de solutions – 

c’est-à-dire travailler avec les autres à des échelles globales et 
régionales pour organiser des conférences et des évènements pouvant 
aider le partage de solutions et mettre en place collectivement et 
progressivement le programme global MPA. 

 
 
10. Développer la vision, la compréhension et la prise de conscience des MPA 

et des réseaux MPA. 
 

10.1. Pour la plupart des gens, les océans sont lointains, rarement visités et 
souvent ignorés – ils leur sont pratiquement « invisibles » dans leur vie  
quotidienne.  Cela représente un problème majeur lorsqu’il s’agit de faire 
avancer le programme des MPA.  Par conséquent, il en résulte une 
mauvaise compréhension et une mauvaise prise de conscience du rôle et 
de l’importance des océans ainsi que de l’urgence et des priorités requises 
pour les protéger dans les années à venir au moyen des MPA. 

 
10.2. C’est un point essentiel qui doit changer si nous voulons progresser 

avec succès et améliorer la protection de nos océans et de nos mers. Nous 
le ferons grâce à des idées, des approches et des partenariats innovatifs et 
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à l’application de nouvelles technologies.  Les priorités que nous avons 
définies sont les suivantes : 

 
• S’assurer que les océans et les MPA soient visibles sur tous les      

ordinateurs de bureau et tous les dispositifs portables adaptésdans le 
monde   – c’est-à-dire faire entrer la communité globale MPA dans 
l’ère des divertissements et des communications numériques grâce à la 
technologie exploitant de nouvelles approches telles que les mondes 
virtuels 3D, les communautés virtuelles, le partage de fichiers, les 
dispositifs portables et en effet transportant les MPA et les océans 
« dans les nuages » (le monde virtuel où l’accès à la massed 
informations est disponible et libre à tous 24 heures sur 24). 

 
• Permettre au public de se connecter directement avec les océans quel 

que soit le lieu d’habitation et de communiquer et de partager ses 
expériences avec un auditoire global – c’est-à-dire appliquer les 
technologies informatiques existantes et nouvelles pour intéresser les 
gens aux océans et aux MPA et pour offrir la connectivité qui permet 
d’accèder directement aux océans à partir de chez soi par le biais de 
l’internet. 

 
• Offrir une nouvelle possibilté d’« ultime accès » au web pour diffuser 

massivement les informations sur les MPA – c’est-à-dire travailler 
avec nos partenaires pour créer l’ultime portail MPA et partager les 
informations d’une manière particulièrement conviviale dans toutes les 
régions du monde. 

 
• S’assurer que les océans et les MPA soient beaucoup mieux engagés 

dans l’adaptation et l’atténuement des changements climatiques, la 
santé et le bien-être humains et les programmes de garantie de 
suffisance de denrées alimentaires –  c’est-à-dire travailler de manière 
innovative, soutenir et défendre la science et les informations, pour 
s‘assurer que les MPA figurent dans ces programmes généraux et que 
l’on reconnaisse leur importance et leur intérêt à mesure que nous 
passons à une économie basse en carbone entre maintenant et les 
années 2050, avec toutes les questions et conséquences sociales, 
économiques et alimentaires qu’elle implique.       
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